
  

 

Communiqué de presse Paris, le 4 décembre 2019 

 

La Fondation Le Roch-Les Mousquetaires remet 20.000 euros  

aux 3 lauréats de son concours « Coup de Pouce » organisé  

en partenariat avec IMT Atlantique, Campus Bretagne 
 
Mercredi 4 décembre 2019 s’est tenue la cérémonie de remise des prix du concours «Coup de Pouce» 
organisé par la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires en partenariat avec IMT Atlantique, Campus 
Bretagne. 
 
Ce concours s’adresse aux créateurs d’entreprises ou de start-up en phase de démarrage, qui ont 
besoin d’aide pour franchir un cap décisif. Il s’adosse à des partenaires en régions (les grandes écoles, 
les universités, les IUT, les écoles de commerce, les incubateurs de talents… chargés de détecter les 
jeunes créateurs d’entreprises. 
 

Trois lauréats parmi les jeunes entrepreneurs d’IMT Atlantique 

Au terme de l’audition de huit finalistes, pour la plupart issus des incubateurs IMT Atlantique-Campus 

Bretagne, la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires a désigné les lauréats de l’édition 2019. Une 

dotation globale de 20.000 € a été partagée par les lauréats pour soutenir le développement de leur 

entreprise. 

 

• 1er Prix (10 000 €) : GWILEN (Yann SANTERRE et Mathieu CABANNES) 

Transforme les sédiments marins en matériaux de construction. 

• 2ème Prix (6 000 €) : HEYLIOT (Loïc COEURJOLY, Cyril PRADEL, Nicolas THIBODAUX et Aurélien 

MARTIN) 

Une solution universelle de gestion des contenants. 

• 3ème Prix (4 000 €) : MOOVENCY (Pierre PLANTARD, Morin FRANCOIS et Franck MULTON) 

Une caméra 3D évalue les risques de troubles musculosquelettiques (TMS) sur le lieu de travail. 

 
Une démarche sélective autour de plusieurs critères 

L'évaluation des projets présentés dans le cadre du Concours s'appuie sur l'analyse des dimensions 

suivantes : humaine, technologique, juridique et propriété ́ intellectuelle, financière et commerciale. 

Les principaux critères de sélection définis : 

• Caractère innovant de la technologie, du service ou de l’usage, avec preuve du concept établi 

• Viabilité économique du projet 

• Potentiel significatif de développement et de création de valeur y compris à l’international 

• Motivation, disponibilité ́et capacité du futur dirigeant à créer et à développer une entreprise 

à diriger une équipe et à nouer des partenariats 



• Qualité et complémentarité de l'équipe 

• Maitrise de la propriété intellectuelle et des droits des tiers (notamment liberté d’exploitation) 
 

 

Et ce qui a fait la différence auprès du jury 

Au regard de cette sélection multicritères, le projet GWILEN s’inscrit dans une démarche qui conjugue 

écologie et design. Le projet HEYLIOT répond quant à lui à un enjeu éco-responsable pour mieux vivre 

ensemble. Enfin MOOVENCY se caractérise par une avancée technologique aboutie après 5 années de 

Recherche & Développement. 

 

Les membres du jury  

Le jury du concours « Coup de Pouce Le Roch-Les Mousquetaires » présidé par Nathalie BILLAULT, 

adhérente Les Mousquetaires, est composé de : 

• Nathalie MOOCK, déléguée générale Fondation Le Roch-Les Mousquetaires 

• Rachid NEDJAR, directeur LE POOL 

• Ulrich ROUSSEAU, président de WI6 LABS 
 

 

« Avec le Concours Coup de Pouce organisé chaque année, la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires 

apporte du souffle à toutes celles et ceux qui veulent se donner une chance supplémentaire de réussir 

leur aventure entrepreneuriale. Chaque année, la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires organise près 

d’une dizaine de finales du concours « Coup de Pouce » et attribue ainsi 200.000 euros de dotation à 

une trentaine de start-up. », explique Maryvonne LE ROCH-NOCERA, Présidente de la Fondation Le 

Roch-Les Mousquetaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Zoom sur les lauréats 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

1er Prix (10.000 €) décerné à GWILEN 

GWILEN développe un procédé permettant de transformer 

les sédiments marins en matériaux de construction.  

Aujourd’hui, les sédiments marins sont à 95% rejetés au 

large, faute de filières de valorisation à terre. Ces rejets 

perturbent les fragiles écosystèmes marins. GWILEN 

propose aux ports un nouveau débouché à terre, en offrant 

la possibilité de valoriser cette ressource qui est à notre 

disposition. « Ma motivation, c’est de trouver une solution à 

l’impact environnemental désastreux que représente le 

secteur de la construction », confie Yann SANTERRE, 

fondateur de GWILEN. 

L'objectif est double : développer une filière de valorisation 

de ces sédiments qui perturbent les écosystèmes marins et 

proposer un matériau pour le design et l’architecture.  

GWILEN s’inscrit dans une démarche d’économie circulaire, 

en permettant la production de matériaux de construction, 

alternatives aux terres cuites et aux bétons consommant 

peu d'énergie pour sa production. 

La dotation versée par la Fondation Le Roch-Les 

Mousquetaires contribuera au développement d’une unité 

de production pilote afin de démarrer la commercialisation. 

http://www.gwilen.com/ 

 

 

 

Yann SANTERRE, fondateur de GWILEN 

http://www.gwilen.com/


 

2ème Prix (6.000 €) décerné à HEYLIOT 

Une solution universelle de gestion des contenants 

« Les villes et les entreprises ont besoin d’outils durables et 

simples pour mieux appréhender les flux qui la composent » 

constatent Loïc COEURJOLY et Cyril PRADEL, co-fondateurs 

HEYLIOT.  

Pour contrôler et optimiser ces flux, ils développent en 2016 un 

premier capteur « HeyMag », made in France, qui fonctionne 

sur le mètre laser avec comme premier client un éditeur de 

presse.  

Le principe consiste à fixer ce capteur sur le support de 

distribution qui permet d’évaluer le débit de prises en main. Ce 

système permet de programmer la fréquence des réassorts. 

En 2017, l’entreprise crée HeyWaste, dérivé du premier produit, 

qui permet d’optimiser la gestion de tous types de déchets. 

Répondant à de forts enjeux éco-responsables, ils mettent en 

avant le bio déchets à travers des composteurs collectifs pour 

les aider à optimiser leurs tournées et ainsi économiser de 

précieuses ressources. 

La dotation de la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires 

participera à accomplir l’industrialisation du capteur pour une 

mise sur le marché en 2020. 

https://www.heyliot.com/ 

 

 

 

 

 

 

 

Loïc COEURJOLY, fondateur de HEYLIOT 

https://www.heyliot.com/


   

3ème Prix (4.000 €) décerné à MOOVENCY 

Une solution globale pour mesurer et prévenir les risques de 

troubles musculosquelettiques 

Les troubles musculosquelettiques représentent près de 87% 

des maladies professionnelles. C’est à partir de ce constat que 

MOOVENCY développe, en 2016, la solution KIMEA permettant 

aux entreprises de quantifier, à l’aide d’une caméra 3D, les 

risques liés à une mauvaise posture au travail. 

L’agro-alimentaire, l’automobile et le luxe sont les 3 industries 

ciblées par MOOVENCY du fait de l’exécution de mouvements 

répétés. L’objectif étant d’aménager les postes de travail en 

fonction des besoins et d’organiser des rotations de postes 

pour limiter les contraintes articulaires. 

Le logiciel assiste l’ergonome qui le rend plus performant en 

termes de données chiffrées. En effet, KIMEA permet à 

l’utilisateur d’établir une cartographie des différents postes de 

travail afin de prioriser ses actions ergonomiques. 

La dotation de la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires versée 

participera au développement commercial via la présence de 

MOOVENCY sur des Salons professionnels dans le domaine de 

la santé et de la sécurité au travail. 

https://moovency.com/ 

 

 

 

 

 

https://moovency.com/ 

 

Pierre PLANTARD, fondateur de MOOVENCY 

https://moovency.com/
https://moovency.com/


À propos de la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires 

Reconnue d’utilité publique, la Fondation Le Roch-Les Mousquetaires mène des initiatives concrètes qui encouragent l’esprit 

d’entreprendre, le sens de l’engagement et l’ambition de la performance pour tous. Convaincue que l’humanisme, la 

proximité et la performance constituent les piliers d’un engagement sociétal porteur d’avenir, la Fondation soutient les 

créateurs d’entreprises en apportant du souffle aux initiatives les plus prometteuses : 

- Coup de Pouce, concours de business plan pour start-up en phase de lancement 
- Prix Audace, challenge pour auto-entrepreneurs audacieux 
- Club des Entrepreneurs, dispositif sur mesure pour encourager la création d’entreprise ou pour accélérer la croissance 
Chaque année, nous challengeons une centaine d’entrepreneurs. Nous engageons une dotation globale de 500.000 euros 

pour les encourager et leur donner une chance supplémentaire de réussir. 

Retrouvez l'ensemble de ses actions sur : http://www.fondationleroch-lesmousquetaires.org/ 

 

À propos d’IMT Atlantique 

À propos d’l’IMT Atlantique IMT Atlantique est une grande école d'ingénieurs généralistes et un centre de recherche reconnus 

internationalement. IMT Atlantique figure parmi les 400 premières universités du monde dans le THE World University 

Ranking 2019, en 3ème position des écoles d'ingénieur de France, et est présente sur 4 thématiques de recherche du 

classement de Shanghai. Elle est rattachée à l'Institut Mines-Télécom et dépend du ministère en charge de l'industrie et du 

numérique. Disposant de 3 campus, à Brest, Nantes et Rennes, d’un incubateur présent sur les 3 campus, ainsi que d’un site 

à Toulouse, IMT Atlantique a pour ambition de conjuguer le numérique, l’énergie et l’environnement pour transformer la 

société et l’industrie par la formation, la recherche et l’innovation et d’être, à l’international, l’établissement d’enseignement 

supérieur et de recherche français de référence dans ce domaine. Pour en savoir plus : http://www.imt-atlantique.fr/ 

 

Contact Presse : SOURCE RP 
Sophie Cartier-Bresson – 01 53 53 36 97 

sophie@source-rp.com  
Charlotte Rabilloud - 01 53 53 36 86   

charlotte@source-rp.com  
 

 

http://www.fondationleroch-lesmousquetaires.org/
http://www.imt-atlantique.fr/
mailto:sophie@source-rp.com
mailto:charlotte@source-rp.com

